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MONTPELLIER,  
le  15-01-2024  

 

 

 

BUREAU  RELATIONS INTERNATIONALES 
Marina HARDY 
+33 (0)4 67 61 83 16   

marina.hardy@umontpellier.fr 

 JUSTIFICATIFS Départ 2023-2024 

A l'attention des étudiants qui partent en stage à l’étranger  

PIECES JUSTIFICATIVES à joindre au dossier avant le :  22 / 01 / 2024 
 JUSTIFICATIFS D’ARRIVÉE 
 Attestation début 
 Certificat de scolarité 
 Convention de stage 
 Formulaire départ Etudiant (à déposer sur Moodle uniquement) 

 
 ASSURANCES 
 C E A M (Carte Européenne Assurance Maladie) ou Attestation de droit de Sécurité Sociale 

 
 BOURSE  A M I   (400 € / MOIS) 
 Notification définitive du CROUS    

 
 BOURSE  F R I M   (300 € / MOIS) 
 Attestation sur l’honneur FRIM Région (lue, approuvée, datée, signée) 

 
 BOURSE  E R AS M U S  +    
 Contrat pédagogique (Partie « avant la mobilité » signée) 
 Contrat mobilité (à déposer sur Moodle uniquement) 
 Assurance Accident du travail (fournie par le BRI) 

 
 IMPACT CARBONE   (50 € ) 
 Billets de train, bus 
 Facture Bla-Bla car 
 Attestation sur l’honneur de co-voiturage de tous les passagers 

 
 INCLUSION  (250 €) 
 Situation de Handicap : Attestation de décision MDPH 
 Commune ZRR : Justificatif de domicile 
 Adresse quartier prioritaire : Justificatif de domicile 
 Boursiers sur critères sociaux échelon 6 ou 7 : Notification définitive du CROUS (pages 1 et 2) 
 Quotient familial CAF < ou = à 551 E : Attestation Quotient familial de la CAF 

 
 ENGAGEMENT 
 Engagement étudiant (Lu, approuvé, daté, signé) 

NB : Tous les documents doivent être signés à la main (en bleu). Les signatures électroniques ne sont 
pas autorisées 


